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France Royaume-Uni Allemagne Italie

Dernière source 
réglementaire

Loi Breton               (26 
juillet 2005), 

Companies Act (1985) Code de commerce 
(sections 314 et 315)

"Regolamento 
emittenti"  (Consob) 
(9 août 2006)

Annexes aux comptes 
sociaux

Oui Oui Oui Oui

Rapport de gestion Oui Oui Oui Oui

Operating and Financial 
Review (OFR)

Konzernlagebericht Relazione sulla 
gestione

Document spécifique Non Oui               Non Non
Director's remuneration 
report

Autre documents Oui Non Oui Non
concernés Document de référence 

(optionnel)
Rapport sur le 
gouvernement 
d'entreprise (optionnel)
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Type de dirigeants 
concernés

Mandataires sociaux Executive et non 
executive directors 
(actuels et anciens), 
personnes agissant 
en qualité de director

Membres du 
management, du 
Supervisory / 
Executive board

Board members, 
General Managers, 
Managers ayant des 
responsabilités 
stratégiques

Origine des rémunérations

Versées par la société Oui Oui Oui Oui
Versées par la société-mère Oui Oui Oui Oui
Versées par les filiales Oui Oui Oui Oui
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Rémunération totale 
versée / avantages en 
nature

Oui Oui Oui Oui (pour les 
managers ayant des 
responsabilités 
stratégiques)

Rémunération 
conditionnelle ou 
différée / engagement 
de toute nature

Oui Oui Oui (pour les 
membres de 
l'Executive board)

Oui (pour les Board 
members, General 
managers)

Attributions de titres de 
capital / créance

Oui Non Oui Oui

Prêts et avances Oui Oui Oui Non

Plans d'intéressement  
/Stock-options

Oui Oui Oui Oui
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Cumulée uniquement Non Non Oui Oui

Sur base individuelle et 
nominative

Oui Oui Oui (pour les membres de 
l'Executive board)

Non

Décomposition en 
éléments fixes, 
variables et 
exceptionnels

Oui Oui Oui (pour les membres de 
l'Executive board)

Non

Présentation sur 
plusieurs exercices

Oui Non Non Non
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